
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous,  SOFINOR  SAS, sise à BOIS
PA de la Houssoye,  rue Ambroise Paré ,
Attestons que les équipements
 

 Marque :     
 Désignations :  
 Références commerciales :

 
Déclarons que ces appareils sont  conformes aux exigences essentielles
 

- de la Directive « Basse Tension
- de la Directive « Compatibilité Électromagnétique
- de la Directive 2011/65/CE

 
Les normes harmonisées appliquées sont les suivantes
 

-  EN 60 335-1 Sécurité des appareils électrodomestiques et analogues 
-  EN 60 335-2-50 Sécurité des appareils 
-  EN 55 014-1 CEM - norme générique émission
-  EN 55 014-2 CEM - norme générique immunité

 
Ces équipements sont compatible
pour le respect des règles HACCP.
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Guillaume DELEAU
President  
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, sise à BOIS-GRENIER (59280), France,  
PA de la Houssoye,  rue Ambroise Paré , 

équipements professionnels suivants: 

 SOFINOR 
Désignations :    BAIN-MARIE  

commerciales : BMA1  - BMA1V – BMA2V   

Déclarons que ces appareils sont  conformes aux exigences essentielles : 

Basse Tension »      Directive 2014/35/CE
Compatibilité Électromagnétique »   Directive 2014/30/CE

/CE « RoHS - Limitation utilisation substances dange

Les normes harmonisées appliquées sont les suivantes : 

Sécurité des appareils électrodomestiques et analogues  
50 Sécurité des appareils électrodomestiques et analogues

norme générique émission (résidentiel, commercial et industrie légère
norme générique immunité (résidentiel, commercial et industrie légère)

ont compatibles au contact alimentaire selon le règlement 1935/2004/CE, 
pour le respect des règles HACCP. 

BOIS-GRENIER,  26/06/2018 

LEAU    Frédéric DEWEIRDER
    Directeur Qualité  

 

, Rue AMBROISE PARE 

Réf : DC-S15-6A-FR 

BMA2V    

Directive 2014/35/CE 
Directive 2014/30/CE 

Limitation utilisation substances dangereuses » 

électrodomestiques et analogues 
commercial et industrie légère) 

résidentiel, commercial et industrie légère) 

tact alimentaire selon le règlement 1935/2004/CE, 

Frédéric DEWEIRDER 
Directeur Qualité   


